
SAVOIE

IE DtPAmEMEHT

Commune de VILLAREMBERT
(Hors agglom6ratlon)

D78 du PR 11+0095 au PR 11+0160 et D78A du PR 5+0632 au PR
7+0434

Arr6t6 temporaire n° 25-AT-2182

Portant rfiglementation de la circulation

Le President du Consell d6partemental de la Savoie

Vu 1c Code general des collectivit6s temtoriales et notamment les articles L, 3221-4 et L. 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment les articles R,411-8 et R. 413-1

Vu Ie Code de la voirie routine
Vu Ie Code general de la propri6te des personnes publiques
Vu 1'Instruction interminist6rielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1,46me partie, signalisation de prescription

Vu l'an^t6 du President du Conseil D^partemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de COLAS RHONE ALPES AUVERGNE

CONSID^RANT que des travaux de chauss^e(enrob6) rendent n6cessaire de reglementer la circulation, afin d'assurer la

s^curite des usagers, sur les D78 et D78A

A R R £ T E

ARTICLE 1 ;
A compter du 03/11/2025 et jusqu'au 21/11/2025, 7h00/18h00, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D78 du PR
11+0095 au PR 11+0160 (VILLAREMBERT) situes en et hors agglom6ration et D78A du PR 5+0632 au PR 7+0434
CVILLAREMBERT) situ6s hors agglomeration :

• Le d6passement des v6hicules, autres que les deux-roues, est interdit;

• C,a vitesse maximale autoris6e des v6hicules est fix6e & 30 km/h ;

• La circulation estaltern6e par B15+C18 et feux, sur une longueur maximum de 100 metres,;

ARTICLE 2 :
Lasignalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Insti-uction Interministerielle sur la signalisation routi^re sera

mise en place par Ie demandeur : COLAS RHONE ALPES AUVERGNE / ZAC Pre de Paques 73870 SAINT JULffiN
MONTDENIS.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6fmies par Ie present an'et6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation, Elles annulent et

remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie

sont charges de 1 execution du present arrSt6 qui sera publi6 et affich6 confonn6ment d la r6glementation en vigueur.

Fait & SAINT JEAN DE MAURIENNE, Ie S-i /^O,
/

Pour Ie Pr&ident du Conseil d^partemental et par d616gation,

Directeur de la Maison Technique du D6partement de Maurienne
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